
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Retrait des bacs de collecte : il ne vous reste plus que 4 semaines !

La Communauté de Communes rappelle à l’ensemble des habitants que la collecte en sacs prendra fin le 31 décembre 
2025. 

À partir du 1er janvier 2026, seuls les bacs devront être utilisés pour la collecte des déchets.

À ce jour, 8 000 foyers sur 9 000 se sont déjà déplacés pour récupérer leurs bacs. 

Si vous faites partie des 1 000 foyers restants, il est urgent de prendre rendez-vous pour retirer vos bacs sur le 
site de Saint-Biez-en-Belin avant fin novembre et éviter toute interruption dans la collecte de vos déchets.

Comment procéder ?

• Prenez rendez-vous sur le site de la Communauté de communes (portail usagers redevance OM) : https://cc-
berce-belinois.e-reom.net/

• Ou contactez le service déchets au 02 43 47 02 20

Ne tardez pas ! 

Le retrait des bacs est obligatoire pour continuer à bénéficier de la collecte des déchets dès le 1er janvier 2026.

 Après cette date, les sacs ne seront plus distribués et la collecte pourrait ne pas être assurée pour les foyers n’ayant 
pas récupéré leurs bacs.


